
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Isère : 
 

15, place Gustave Rivet  

38000 Grenoble 

 

Code : 9876A 

04 76 43 01 66  
 

amicaledunidisere@wanadoo.fr 

Tram C ou Bus 16 , Stop : Gustave Rivet 

 

 

 

 

 

Savoie : 
 

37 rue saint François de sales  

73000 Chambéry 

 

Espace solidarité 

07 85 24 82 08 

 
savoie-adn38@adn-asso.org 

Bus N2, Stop : Place d’Italie 

 

 

www.amicaledunid.org 

 

 

Qui sommes nous ? 

 

Amicale du Nid est une association composée de 

professionnel-le-s : l’équipe (travailleuses 

sociales, infirmière, et juriste) accompagne les 

personnes concernées par la prostitution. 

 

Pour qui ? 

 

Les personnes concernées par la prostitution ou 

victimes de proxénétisme et de traite d’être 

humain (homme, femme, trans’, majeur-e, 

mineur-e, isolée ou en couple, avec ou sans 

enfant-s) 

 

Où ? 

 

   Au bureau à Grenoble : prendre RDV 

ou sans RDV  les mardis de 9h30 à 12h  

  Au bureau à Chambéry : prendre RDV 

ou sans RDV les mardis de 9h00 à 11h30 

 

 

Pour quoi? 

 

Pour trouver avec vous les solutions possibles à 

vos soucis, à vos difficultés, à vos projets dans 

divers domaines (administratif, juridique,  

judiciaire, droits sociaux, droits au séjour, santé, 

hébergement, logement, emploi…) 

 

 

Comment ? 

 

En RDV individuel, en toute confidentialité, 

l’équipe est à votre écoute pour vous informer 

et vous accompagner dans vos démarches et 

projet 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

     Vous avez des droits !! 
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Vous êtes en situation de prostitution ? 

 
Vous êtes victime de proxénétisme ou de la 

traite des êtres humains ?  

Quelqu’un vous menace ? 

 

        
Vous êtes ou avez été victime de violences.  

Vous avez été volé-e ? 

 

   
Vous n’avez pas de document de séjour, de 

papier pour rester en France ? Vous ne 

connaissez pas vos droits et quel document, 

papier demander ?  

       

 

 

 

 
En tant qu’étranger-e et victime de proxénétisme de 

trafic d’être humain, la police ou la gendarmerie 

peut vous donner 30 jours pour réfléchir à 

donner des informations contre votre proxénète. 

Pendant cette période, la Préfecture vous remet un 

document pour rester en France avec 

autorisation de travail et allocation financière.   

 

En tant qu’étranger-e et victime de prostitution ou de 

proxénétisme ou de trafic d’être humain, vous pouvez 

aussi demander l’asile ou demander un document 

pour rester en France et de l’aide pour sortir de 

la prostitution. 

 
Le droit de déposer plainte contre un-e proxénète, 

un-e voleur-se, un-e agresseur-se … 

 
Le droit de voir un avocat gratuitement qui 

vous expliquera vos droits et vous défendra.  Le 

droit d’utiliser l’adresse de votre avocat 
pour donner des informations à la police ou à 

la gendarmerie 

 

 

                       

   

    
 

Le droit de quitter la prostitution. 

Le droit à l’accès à la justice, à un-e avocat-e, 

à des allocations financières, à l’emploi  

 

 

  

 
Le droit de consulter un médecin et à avoir 

un traitement gratuitement. Le droit à une 

couverture médicale (AME, CMUC …). Le 

droit à l’avortement. 

 

 

 

 

 

 
 

Le droit à l’hébergement, à une mise en 

protection. 

 

 

 

Vous êtes victime ? Vous avez des 

questions sur vos droits ? Vous avez 

des problèmes ? 

 

En tant que victime vous avez des 

droits ! 

 

En tant que victime vous pouvez être 

aidée !  

 




